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(54) STATION DE RELEVAGE À FOND RENFORCÉ

(57) L’invention concerne une station (1) de relevage
de réseau d’assainissement, la station (1) comprenant :
- un réservoir (2) destiné à être enterré, le réservoir (2)
étant en matériau plastique et présentant un fond (21) et
une paroi (23) périphérique s’étendant selon un axe (C)
central jusqu’à une ouverture (24) ;
- une pompe (3) destinée à prendre place dans le réser-
voir (2) sur un emplacement central du fond (21) ;

caractérisée en ce que le réservoir (2) présente un socle
(22) intégrant le fond (21) du réservoir (2), le socle (22)
présentant une forme tronconique dont la section s’ame-
nuise depuis le fond (21) du réservoir (2) jusqu’à la paroi
(23) périphérique,
le fond (21) présentant deux échancrures (211) diamé-
tralement opposées par rapport à l’axe (C) central, cha-
que échancrure (211) délimitant un creux ouvert vers
l’extérieur du réservoir (2).
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication des équipements de traite-
ment des eaux usées. Plus précisément, l’invention con-
cerne une station de relevage pour réseau d’assainisse-
ment, du type comprenant un réservoir préfabriqué des-
tiné à être enterré, et une pompe destinée à prendre pla-
ce dans le réservoir.
[0002] Dans le cadre par exemple du traitement des
eaux de pluie ou des eaux usées, il est classique d’avoir
recours à des stations de relevage destinées à relever
le niveau d’eaux collectées, c’est-à-dire de collecter des
eaux et de les évacuer plus haut que le lieu d’où elles
proviennent.
[0003] Les réservoirs de station de relevage présen-
tent classiquement un fond et une paroi périphérique qui
s’étend depuis le fond jusqu’à une ouverture.
[0004] De tels réservoirs prennent par exemple une
forme cylindrique de révolution.
[0005] Une pompe de relevage prend place au fond
du réservoir et pompe les eaux collectées.
[0006] Un réservoir de station de relevage peut être
construit directement sur son site d’installation, et est par
exemple maçonné.
[0007] Un réservoir de station de relevage peut éga-
lement être préfabriqué. C’est-à-dire que ce réservoir est
fabriqué en usine et conçu pour pouvoir être déplacé sur
le site de son installation. Cette méthode de fabrication
et d’installation se révèle plus économique et rapide à
réaliser.
[0008] L’installation d’une station de relevage implique
alors le creusement d’une fosse au moins aux dimen-
sions du réservoir, puis l’insertion du réservoir préfabri-
qué dans la fosse. Ensuite, un matériau de comblement
est déversé autour du réservoir pour le caler à l’intérieur
de la fosse.
[0009] Ces réservoirs préfabriqués peuvent être en bé-
ton ou en plastique (par exemple en polyéthylène ou en
résine de polyester armée de fibres de verre).
[0010] Les réservoirs préfabriqués en plastique sont
plus aisés à déplacer et à installer que leurs homologues
en béton. Ils présentent néanmoins des inconvénients
inhérents à la nature du matériau les constituants.
[0011] Différents types de problèmes ont été identifiés
pour ce type de réservoirs de station de relevage.
[0012] Un premier problème est relatif à la pression
externe à laquelle peuvent être soumis ces réservoirs.
[0013] En effet, dans certaines conditions environne-
mentales, la fosse accueillant le réservoir peut être sub-
mergée et, dans ce cas, les eaux de submersion exercent
une pression sur le réservoir susceptible de le déformer,
voire de le soulever.
[0014] Un inconvénient particulier relatif à ce problème
réside dans la déformation du fond du réservoir. La pom-
pe de la station de relevage reposant sur le fond du ré-
servoir, cette déformation entraîne un déplacement de
la pompe, ce qui peut produire des dégâts dans la station

de relevage.
[0015] En effet, la pompe est souvent insérée à l’inté-
rieur d’un réservoir par l’intermédiaire de guides descen-
dant à l’intérieur du réservoir, et la pompe est couplée à
un réseau d’évacuation d’eau par l’intermédiaire d’un
tuyau pénétrant à l’intérieur du réservoir et descendant
jusqu’à cette pompe.
[0016] En conséquence, une déformation du fond en-
traînant un déplacement de la pompe est susceptible de
détériorer les guides et la tuyauterie raccordée à la pom-
pe.
[0017] Un deuxième problème est relatif à un phéno-
mène de déterrement des réservoirs.
[0018] En effet, par exemple lors de la submersion de
la fosse recevant un réservoir, il peut être observé une
remontée du réservoir du fait de la poussée d’Archimède.
[0019] Les réservoirs en plastique, léger par nature,
sont particulièrement sujets à cette problématique.
[0020] En conséquence, le comblement est adapté
pour améliorer leur maintien enterré.
[0021] Par exemple, le réservoir inséré dans la fosse
peut être calé et maintenu en position par l’intermédiaire
du coulage d’une ceinture de béton, et éventuellement
du coulage d’une dalle de béton au-dessus du réservoir.
[0022] Ce type de solution palliative complique l’instal-
lation d’un réservoir sensé être rapide à installer.
[0023] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les inconvénients de l’art antérieur.
[0024] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer une station de relevage de réseau d’assainis-
sement qui soit aisée à installer et qui présente une con-
ception robuste, notamment en ce qu’elle peut résister
aux contraintes engendrées par une situation de sub-
mersion.
[0025] L’invention a également pour objectif de fournir
une telle station dont le réservoir présente la capacité à
résister aux pressions auxquelles il peut être soumis, et
qui présente la capacité à rester au fond d’une fosse
dans laquelle il est enterré.
[0026] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparai-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet une station de relevage de réseau d’assainis-
sement, la station comprenant :

- un réservoir destiné à être enterré, le réservoir étant
en matériau plastique et présentant un fond et une
paroi périphérique s’étendant selon un axe central
jusqu’à une ouverture ;

- une pompe destinée à prendre place dans le réser-
voir sur un emplacement central du fond ;
caractérisée en ce que le réservoir présente un socle
intégrant le fond du réservoir, le socle présentant
une forme tronconique dont la section s’amenuise
depuis le fond du réservoir jusqu’à la paroi périphé-
rique, le fond présentant deux échancrures diamé-
tralement opposées par rapport à l’axe central, cha-
que échancrure délimitant un creux ouvert vers l’ex-
térieur du réservoir, et en ce que le socle présente
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une cloison pour chaque échancrure, la cloison
s’étendant depuis l’échancrure en direction de la pa-
roi périphérique en s’évasant par rapport à l’axe cen-
tral.

[0027] Par l’expression « matériau plastique », il est
entendu par exemple des matériaux du type polyéthylè-
ne, polypropylène ou encore une résine plastique durcie
armée d’un renfort, par exemple avec des fibres de verre
ou des fibres de carbone. Le réservoir en matériau plas-
tique est préfabriqué en usine et léger comparativement
à un réservoir préfabriqué en béton.
[0028] Grâce à son socle, la station de relevage pré-
sente un fond renforcé apte à mieux résister aux con-
traintes s’exerçant sur le fond lorsque la station de rele-
vage est installée, et améliorant la capacité du réservoir
à rester enterré malgré des contraintes extérieures sus-
ceptibles d’entraîner le soulèvement du réservoir de la
fosse dans laquelleil a été enterré.
[0029] En effet, grâce aux échancrures qui se prolon-
gent par des cloisons en direction de la paroi périphérique
en s’évasant par rapport à l’axe central, les contraintes
se diffusent depuis le fond en direction de la paroi péri-
phérique.
[0030] Cette conception permet de diminuer l’impact
des forces qui sont susceptibles de déformer le fond du
réservoir de la station de relevage.
[0031] De plus, grâce au socle qui présente une forme
tronconique, les matériaux de comblement utilisés pour
combler la fosse dans laquelle le réservoir a été position-
né exercent une force contre la paroi du socle, en direc-
tion du fond, et renforcent le maintien du réservoir dans
la fosse.
[0032] Selon une solution préférentielle, et pour cha-
que échancrure, la cloison présente une nervure centrale
de rigidification présentant une tranche externe s’éten-
dant depuis le fond en s’éloignant de l’axe central jusqu’à
la paroi périphérique.
[0033] Ces nervures de rigidification contribuent à la
diffusion des contraintes s’exerçant sur le fond en direc-
tion de la paroi périphérique.
[0034] De plus, ces nervures de rigidification amélio-
rent la résistance structurelle de la cloison s’étendant
depuis chaque échancrure.
[0035] Selon une caractéristique avantageuse, la paroi
périphérique présente au moins une excroissance lon-
gitudinale s’étendant parallèlement à l’axe central depuis
une extrémité basse jusqu’à une extrémité haute de la
paroi périphérique, les excroissances longitudinales pré-
sentant un méplat longitudinal qui s’étend depuis l’extré-
mité basse jusqu’à l’extrémité haute de la paroi périphé-
rique.
[0036] Ces excroissances longitudinales contribuent à
la résistance structurelle du réservoir.
[0037] De plus, en présentant un méplat longitudinal,
ces excroissances longitudinales peuvent être aisément
percées pour être traversées par une canalisation dont
le passage au travers de la paroi périphérique par le mé-

plat longitudinal peut être efficacement étanchéifié à
l’aide d’un joint, la surface traversée étant plane.
[0038] Avantageusement, la paroi périphérique pré-
sente deux excroissances longitudinales principales au-
dessus des échancrures, la tranche de la nervure cen-
trale de rigidification qui s’étend depuis l’échancrure se
raccordant sur l’excroissance longitudinale principale
sus-jacente.
[0039] Les contraintes s’exerçant sur le fond se trans-
mettent ainsi aux excroissances longitudinales principa-
les qui présentent une capacité importante pour repren-
dre ces contraintes.
[0040] De plus, selon un autre aspect avantageux, la
paroi périphérique présente deux excroissances longitu-
dinales intermédiaires, les excroissances longitudinales
étant régulièrement réparties autour de la paroi périphé-
rique, et le réservoir présente pour chaque excroissance
longitudinale intermédiaire une nervure de rigidification
raccordant l’excroissance longitudinale intermédiaire au
socle.
[0041] Il est alors plus aisé de trouver un emplacement
pour installer une canalisation raccordée au réservoir.
[0042] De plus, la résistance globale du réservoir est
particulièrement améliorée.
[0043] Selon une conception particulièrement préfé-
rée, la paroi périphérique présente, le long de l’axe cen-
tral, une succession de corrugations comprenant
chacune :

- une portion tronconique supérieure dont la section
s’évase en direction du fond ;

- une portion tronconique inférieure, sous-jacente à la
portion tronconique supérieure, dont la section
s’amenuise en direction du fond.

[0044] Les portions tronconiques supérieures ont pour
fonction de former des faces contre lesquelles le maté-
riau de comblement, utilisé pour combler la fosse dans
laquelle le réservoir est enterré, vient en appui et exerce
une force en direction du fond, améliorant de la sorte le
maintien du réservoir au fond de la fosse.
[0045] Les corrugations renforcent ainsi la capacité du
réservoir à être maintenu efficacement en place dans le
lieu où il est enterré.
[0046] Préférentiellement, la portion tronconique su-
périeure s’étend sur une hauteur le long de l’axe central
plus faible que la portion tronconique inférieure.
[0047] En conséquence, l’angle formé par la portion
tronconique supérieure avec un plan horizontal, selon
une vue en coupe, est plus faible que celui formé par la
portion tronconique inférieure avec un plan horizontal.
Ceci renforce la capacité des portions tronconiques su-
périeures à améliorer le maintien du réservoir au fond de
la fosse, par le biais du matériau de comblement, alors
que la portion tronconique inférieure a pour fonction d’es-
pacer les portions tronconiques supérieures et de mé-
nager un volume d’accueil important au-dessus des por-
tions tronconiques supérieures.
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[0048] Selon une variante de réalisation avantageuse,
le réservoir comprend un lest interne prenant place dans
le socle, le lest interne présentant une réservation d’ac-
cueil de la pompe sur l’emplacement central du fond.
[0049] De cette manière, le réservoir présente une ca-
pacité plus importante à rester enterrer, grâce à son lest,
et l’installation du réservoir lesté se révèle particulière-
ment simple. En effet, dans une situation où un ceintu-
rage en béton d’un réservoir selon l’art antérieur est né-
cessaire, le réservoir selon l’invention peut ne pas en
nécessiter.
[0050] De plus, la réservation concentre les eaux col-
lectées dans le réservoir au niveau de la pompe de re-
levage.
[0051] Dans ce cas, avantageusement, le lest interne
est moulé dans le socle.
[0052] Le lest interne prend alors une forme optimisée
au-dessus du fond et dans le socle.
[0053] Selon une caractéristique avantageuse, la sta-
tion de relevage comprend une réhausse de regard, la
réhausse présentant un corps cylindrique fileté complé-
mentaire en vissage d’un filet interne présenté par le ré-
servoir au niveau de son ouverture.
[0054] Il est alors particulièrement aisé d’adapter la
hauteur du regard du réservoir en fonction de la surface
affleurant le réservoir.
[0055] Préférentiellement, le corps cylindrique présen-
te des emplacements de perçage prédéterminé, ces em-
placements présentant des creux comprenant chacun
une face plane en retrait d’un filet externe présenté par
le corps cylindrique fileté.
[0056] De cette manière, des tuyaux peuvent être cou-
plés au réservoir au travers de ces emplacements de
perçage, tout en présentant une étanchéité efficace du
fait que les emplacements de perçage présentent une
face plane pour être efficacement étanchéifiée.
[0057] Les réseaux d’évacuation d’eau étant, selon les
réglementations en vigueur, à des profondeurs prédéter-
minées par rapport à la surface d’un sol, alors la présence
des emplacements de perçage le long du corps cylindri-
que de la réhausse de regard permet un raccordement
aisé du réseau d’évacuation au réservoir de la station de
relevage.
[0058] Selon une conception particulièrement avanta-
geuse, la station de relevage comprend une plaque de
renfort couplée sur une face inférieure du fond du réser-
voir.
[0059] Cette plaque de renfort participe à renforcer le
fond contre les contraintes susceptibles de déformer ce
dernier.
[0060] Cette plaque de renfort peut prendre la forme
du fond, ou bien prendre la forme d’un disque.
[0061] La plaque de renfort peut être couplée par
exemple par soudage ou par collage.
[0062] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention, donné à titre d’exemple illustratif et non

limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique selon
une vue en perspective de dessus d’une station de
relevage selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique en
coupe partielle de la station de relevage selon la fi-
gure 1 ;

- la figure 3 est une vue de dessous d’un fond de ré-
servoir de la station de relevage selon l’invention ;

- la figure 4 est une représentation schématique selon
une vue en perspective de dessus d’une plaque de
renfort destinée à être couplée sur une face inférieu-
re du fond du réservoir ;

- la figure 5 est une représentation schématique en
section du réservoir de la station de relevage selon
l’invention, une réhausse de regard et un lest interne
étant représentés associés au réservoir ;

- la figure 6 est une représentation schématique selon
une vue en perspective de dessous d’une partie de
la station de relevage, centrée sur le fond de réser-
voir.

[0063] En référence aux figures 1 et 2, une station 1
de relevage de réseau d’assainissement, selon l’inven-
tion, est représentée.
[0064] La station 1 comprend un réservoir 2 qui est
conçu pour être enterré.
[0065] Par le terme « comprendre », il est entendu
« être partiellement ou complètement composé de ». Le
terme « comprendre » n’exclut pas que d’autres élé-
ments non-cités après ce terme puissent être également
inclus.
[0066] Ce réservoir 2 est destiné à collecter des eaux
pour permettre leur renvoi à une hauteur supérieure de
celle à laquelle elles sont collectées.
[0067] Le réservoir 2 est moulé à partir d’un matériau
plastique, et est préférentiellement en polyéthylène.
[0068] La station 1 comprend à cet effet une pompe 3
qui est destinée à prendre place dans le réservoir 2.
[0069] Plus précisément, et en référence aux figures
1, 2 et 5, le réservoir 2 présente un fond 21, une paroi
23 périphérique, et une ouverture 24.
[0070] La paroi 23 périphérique s’étend selon un axe
C central (figure 5).
[0071] Selon le principe de l’invention, le réservoir 2
présente également un socle 22 qui intègre le fond 21
du réservoir 2.
[0072] La paroi 23 périphérique s’étend depuis le socle
22 en direction de l’ouverture 24.
[0073] Selon le présent mode de réalisation, la paroi
23 périphérique adopte une forme présentant une sec-
tion transversale à l’axe C central essentiellement ovale,
cette forme pouvant s’inscrire dans un cylindre de révo-
lution.
[0074] En référence aux figures 1 et 2, un tuyau 10
d’amené d’eaux à relever est représenté. Ce tuyau 10
débouche à l’intérieur du réservoir 2. Par ce tuyau 10,
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des eaux à relever s’écoulent à l’intérieur du réservoir 2.
[0075] La pompe 3 prend place dans le réservoir 2 sur
un emplacement central du fond 21.
[0076] Plus précisément, la pompe 3 est destinée à
être centrée sur l’axe C central.
[0077] La station 1 comprend également une conduite
31 de relevage des eaux qui s’étend depuis la pompe 3,
parallèlement à l’axe C central puis qui débouche à l’ex-
térieur du réservoir 2.
[0078] Des eaux à relever s’écoulent ainsi depuis le
tuyau 10 et son collectées dans le réservoir 2, où la pom-
pe 3 les aspire et les envoie à l’extérieur du réservoir par
l’intermédiaire de la conduite 31.
[0079] Le réservoir 2 est décrit plus en détails par la
suite en référence aux figures 1, 2, 3, 5, et 6.
[0080] Tel qu’expliqué précédemment, le réservoir 2
comprend un socle 22 qui intègre le fond 21 du réservoir
2.
[0081] Ce socle 22 présente une forme tronconique
dont la section s’amenuise depuis le fond 21 du réservoir
2 jusqu’à la paroi 23 périphérique.
[0082] Plus précisément, ce socle 22 comprend une
partie basse cylindrique de révolution, et une partie haute
qui s’étend depuis la partie basse jusqu’à la paroi 23
périphérique, la partie haute étant tronconique et présen-
tant une hauteur plus importante que la partie basse. Par
l’expression « le socle présente une forme
tronconique », il est également entendu qu’une portion
minoritaire du socle peut ne pas adopter la forme géné-
rale tronconique du socle.
[0083] Selon un principe de l’invention, le fond 21 pré-
sente deux échancrures 211.
[0084] Ces deux échancrures 211 sont diamétrale-
ment opposées par rapport à l’axe C central. Chacune
de ces échancrures 211 délimite un creux qui est ouvert
vers l’extérieur du réservoir 2.
[0085] Ces échancrures 211 présentent une forme de
trapèze dont la petite base est dirigée vers l’axe C central.
[0086] Le fond 21 présente des portions latérales 212
qui encadrent les échancrures 211 en les connectant à
un pourtour non échancré du fond 21.
[0087] En référence à la figure 4 et selon le présent
mode de réalisation, la station 1 comprend également
une plaque 8 de renfort qui est destiné à être couplée
sur une face inférieure du fond 21 du réservoir 2.
[0088] Selon le présent mode de réalisation, la plaque
8 présente la même forme que le fond 21.
[0089] En effet, la plaque 8 présente deux retraits 81
en recul d’un contour externe 80 de la plaque 8, ces re-
traits 81 correspondant aux échancrures 211 du fond 21.
La plaque 8 comprend également deux parties latérales
82 qui connectent les retraits 81 au pourtour externe 80.
[0090] La plaque 8 est couplée sur le fond 21 par col-
lage ou soudage. Un soudage peut être réalisé sur toute
la périphérie de la plaque 8.
[0091] Cette plaque 8 est avantageusement en poly-
éthylène et présente une épaisseur similaire à cette du
fond 21.

[0092] La paroi 23 périphérique et le fond 21 présen-
tent une épaisseur de 8 mm à 15 mm
[0093] La plaque 8 peut également être en polyéthy-
lène bicouche renforcé et présenter une structure en nid
d’abeille.
[0094] Également selon un principe de l’invention, et
en référence aux figures 1, 2, 3, et plus spécifiquement
à la figure 6, le socle 22 présente une cloison 221 pour
chaque échancrure 211. Ces cloisons 221 s’étendent de-
puis les échancrures 211 en direction de la paroi 23 pé-
riphérique en s’évasant par rapport à l’axe C central.
[0095] Au contraire du socle 22 qui présente une forme
tronconique dont la section s’amenuise depuis le fond
21 du réservoir 2 jusqu’à la paroi périphérique par rapport
à l’axe C, les cloisons 221 s’étendent en direction de la
paroi 23 périphérique en s’évasant par rapport à l’axe C.
[0096] Tel que cela est particulièrement visible sur la
figure 6, les cloisons 221, selon le présent mode de réa-
lisation, s’étendent en s’évasant en présentant un pre-
mier pan 2211 et un second pan 2212.
[0097] Le premier pan 2211 s’étend depuis le fond 21
et est perpendiculaire au fond 21.
[0098] Le second pan 2212 s’étend quant à lui depuis
le premier pan 2211 en étant orienté en biais pas rapport
au premier pan 2211. Le second pan 2212 s’étend no-
tamment en biais selon un angle de 45° par rapport au
premier pan 2211.
[0099] Cette conception permet à des contraintes
s’exerçant sur le fond 21 d’être redirigées et de se pro-
pager en direction de la paroi 23 périphérique du réser-
voir 2 par l’intermédiaire des échancrures 211 et des cloi-
sons 221.
[0100] Le premier pan 2211 de chaque cloison 221 est
destiné à s’étendre verticalement ou essentiellement
verticalement suite à l’installation du réservoir 2. La re-
direction des contraintes s’en trouve optimisée.
[0101] Selon le présent mode de réalisation, pour cha-
que échancrure 211, la cloison 221 présente une nervure
centrale 222 de rigidification. Cette nervure centrale 222
de rigidification présente une tranche externe 2221 qui
s’étend depuis le fond 21 en s’éloignant de l’axe C central
de la paroi 23 périphérique.
[0102] La nervure centrale 222 de rigidification est po-
sitionnée de manière centrale par rapport à l’échancrure
211
[0103] Selon le présent mode de réalisation, la cloison
221 présente également deux nervures latérales 224 qui
encadrent la nervure centrale 222 de rigidification.
[0104] A présent, la paroi 23 périphérique est décrite
en référence aux figures 1 à 3, et 5.
[0105] La paroi 23 périphérique présente, le long de
l’axe C central, une succession de corrugations 5.
[0106] Ces corrugations 5 ont pour objectif de renfor-
cer structurellement le réservoir 2 et d’améliorer la ca-
pacité du réservoir 2 à rester enterré, allant à l’encontre
de forces susceptibles de déterrer le réservoir 2 (par
exemple sous l’effet de la poussée d’Archimède lorsque
la fosse où est enterré le réservoir 2 est submergée, ou
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tout simplement en présence d’une nappe phréatique
permanente ou temporaire).
[0107] A cet effet, chaque corrugation 5 comprend :

- une portion tronconique supérieure 51 dont la sec-
tion s’évase en direction du fond 21 ;

- une portion tronconique inférieure 52, sous-jacente
à la portion tronconique supérieure 51, dont la sec-
tion s’amenuise en direction du fond 21.

[0108] Selon le présent mode de réalisation et en ré-
férence à la figure 5, un bourrelet 53 est intercalé entre
les portions tronconiques supérieures 51 et les portions
tronconiques inférieures 52.
[0109] Tel que cela est visible sur la figure 5, et selon
un plan de coupe vertical passant par l’axe C central, les
portions tronconiques supérieures 51 forment un angle
A avec un plan orthogonal à l’axe C central, tandis que
les portions tronconiques inférieures 52 présentent cha-
cune un angle B avec un plan orthogonal à l’axe C central,
l’angle A étant strictement inférieur à l’angle B.
[0110] De manière concordante, les portions tronconi-
ques supérieures 51 s’étendent le long de l’axe C central
sur une hauteur plus faible que les portions tronconiques
inférieures 52.
[0111] Ceci permet d’améliorer la capacité des por-
tions tronconiques supérieures 51 à recevoir, sur leur
face externe, un matériau de comblement destiné à ap-
pliquer une force orientée vers le fond 21 pour maintenir
enterré le réservoir 2, tandis que les portions tronconi-
ques inférieures 52 ménagent un volume important au-
dessus de la face externe des portions tronconiques su-
périeures 51 pour accueillir le matériau de comblement.
[0112] En référence aux figures 1 à 3, la paroi 23 pé-
riphérique présente également des excroissances 4 lon-
gitudinales qui s’étendent parallèlement à l’axe C central.
Ces excroissances 4 longitudinales s’étendent plus pré-
cisément radialement vers l’extérieur et depuis la paroi
23 périphérique.
[0113] Ces excroissances 4 longitudinales s’étendent
depuis une extrémité basse 231 de la paroi 23 périphé-
rique jusqu’à une extrémité haute 232 de la paroi 23 pé-
riphérique.
[0114] Les excroissances 4 longitudinales présentent
chacune un méplat 40 longitudinal qui s’étend depuis
l’extrémité basse 231 jusqu’à l’extrémité haute 232 de la
paroi 23 périphérique.
[0115] Selon le présent mode de réalisation, ces ex-
croissances 4 longitudinales sont au nombre de quatre
et sont régulièrement réparties autour de la paroi péri-
phérique 23.
[0116] Plus précisément, les quatre excroissances 4
longitudinales sont composées de :

- deux excroissances longitudinales principales 41 si-
tuées au-dessus des échancrures 211, opposées
l’une à l’autre par rapport à l’axe C central sur la paroi
23 périphérique ;

- deux excroissance longitudinales intermédiaires 42,
opposées l’une à l’autre par rapport à l’axe C central
sur la paroi 23 périphérique.

[0117] Tel qu’évoqué précédemment, les cloisons 221
présentent chacune une nervure centrale 222 de rigidi-
fication centrée sur l’échancrure 211. Selon le présent
mode de réalisation, la tranche externe 2221 de la ner-
vure centrale 222 de rigidification s’étend depuis l’échan-
crure 211 en se raccordant sur l’excroissance longitudi-
nale principale 41 qui est sus-jacente.
[0118] Vis-à-vis de chaque excroissance longitudinale
intermédiaire 42, le réservoir 2 présente une nervure in-
termédiaire 223 de rigidification qui raccorde l’excrois-
sance longitudinale intermédiaire 42 au socle 22.
[0119] En référence aux figures 2 et 5, le réservoir 2
comprend également un lest 6 interne qui prend place
dans le socle 22.
[0120] Ce lest 6 interne présente une réservation 60
d’accueil de la pompe 3 sur l’emplacement central du
fond 21.
[0121] Cette réservation 60 d’accueil est notamment
délimitée par une paroi interne 61 du lest 6.
[0122] La réservation 60 présente en l’occurrence une
forme tronconique centrée sur l’axe C central dont la sec-
tion s’amenuise en direction du fond 21.
[0123] Avantageusement, le lest 6 interne est moulé
dans le socle 21. Ce lest 6 peut par exemple être formé
de béton.
[0124] Le lest 6 prend la forme du volume délimité par
le socle 21.
[0125] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, le lest 6 est formé par une chambre étanche apte
à être remplie avec un liquide. Cette chambre étanche
est plus précisément délimitée par une paroi interne au
réservoir 2 en coopération avec une paroi externe du
socle 21. Une ouverture obturable de manière étanche
est alors présentée par la station 1 pour remplir de liquide
la chambre étanche. L’ouverture peut être présentée di-
rectement au niveau du socle 21 ou bien être déportée
en haut de la station à l’aide d’un tube remontant à l’in-
térieur de la cuve depuis le socle 21.
[0126] Selon le présent mode de réalisation et en ré-
férence aux figures 1, 2 et 4, la station 1 de relevage
comprend une réhausse 7 de regard.
[0127] En effet, un regard est destiné à être couplé sur
l’ouverture 24 du réservoir 2. Toutefois, dans le cas où
l’ouverture 24 est située trop bas par rapport à la surface
du sol, alors la réhausse 7 de regard peut être installée
sur le réservoir 2 pour relever le regard.
[0128] La réhausse 7 de regard présente un corps 71
cylindrique fileté qui est complémentaire en vissage d’un
filet interne présenté par le réservoir 2 au niveau de son
ouverture 24.
[0129] La profondeur de vissage de la réhausse 7 dans
le réservoir 2, le long de l’axe C central, peut ainsi être
ajustée en fonction du niveau de la surface.
[0130] Il est également envisageable, pour augmenter
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la hauteur de réhausse, d’abouter plusieurs réhausses
7 de regard les unes aux autres.
[0131] Tel que cela est visible sur les figures 1 et 2, le
corps 71 cylindrique de la réhausse 7 de regard présente
des emplacements 72 de perçage prédéterminé.
[0132] En l’occurrence, le tuyau 10 d’amenée d’eau
traverse l’un des emplacements 72 de perçage prédé-
terminé.
[0133] Ces emplacements 72 présentent chacun un
creux comprenant une face 721 plane qui est en retrait
d’un filet externe présenté par le corps 71 cylindrique
fileté.
[0134] Ces faces 721 planes permettent un perçage
et l’intégration d’un joint d’étanchéité entre le tuyau qui
est destiné à traverser le perçage et le pourtour du per-
çage.

Revendications

1. Station (1) de relevage de réseau d’assainissement,
la station (1) comprenant :

- un réservoir (2) destiné à être enterré, le ré-
servoir (2) étant en matériau plastique et pré-
sentant un fond (21) et une paroi (23) périphé-
rique s’étendant selon un axe (C) central jusqu’à
une ouverture (24) ;
- une pompe (3) destinée à prendre place dans
le réservoir (2) sur un emplacement central du
fond (21) ;
caractérisée en ce que le réservoir (2) présente
un socle (22) intégrant le fond (21) du réservoir
(2), le socle (22) présentant une forme tronco-
nique dont la section s’amenuise depuis le fond
(21) du réservoir (2) jusqu’à la paroi (23) péri-
phérique,
le fond (21) présentant deux échancrures (211)
diamétralement opposées par rapport à l’axe
(C) central, chaque échancrure (211) délimitant
un creux ouvert vers l’extérieur du réservoir (2),
et en ce que le socle (22) présente une cloison
(221) pour chaque échancrure (211), la cloison
(221) s’étendant depuis l’échancrure (211) en
direction de la paroi (23) périphérique en s’éva-
sant par rapport à l’axe (C) central.

2. Station (1) de relevage selon la revendication pré-
cédente, caractérisée en ce que, pour chaque
échancrure (211), la cloison (221) présente une ner-
vure centrale (222) de rigidification présentant une
tranche externe (2221) s’étendant depuis le fond
(21) en s’éloignant de l’axe (C) central jusqu’à la pa-
roi (23) périphérique.

3. Station (1) de relevage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la paroi (23) périphérique présente au moins

une excroissance (4) longitudinale s’étendant paral-
lèlement à l’axe (C) central depuis une extrémité
basse (231) jusqu’à une extrémité haute (232) de la
paroi (23) périphérique, les excroissances (4) longi-
tudinales présentant un méplat (40) longitudinal qui
s’étend depuis l’extrémité basse (231) jusqu’à l’ex-
trémité haute (232) de la paroi (23) périphérique.

4. Station (1) de relevage selon les deux revendications
précédentes, caractérisée en ce que la paroi (23)
périphérique présente deux excroissances longitu-
dinales principales (41) au-dessus des échancrures
(211), la tranche externe (2221) de la nervure cen-
trale (222) de rigidification qui s’étend depuis
l’échancrure (211) se raccordant sur l’excroissance
longitudinale principale (41) sus-jacente.

5. Station (1) de relevage selon la revendication pré-
cédente, caractérisée en ce que la paroi (23) péri-
phérique présente deux excroissances longitudina-
les intermédiaires (42), les excroissances (4) longi-
tudinales étant régulièrement réparties autour de la
paroi périphérique (23),
et en ce que le réservoir (2) présente pour chaque
excroissance longitudinale intermédiaire (42) une
nervure intermédiaire (223) de rigidification raccor-
dant l’excroissance longitudinale intermédiaire (42)
au socle (22).

6. Station (1) de relevage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la paroi (23) périphérique présente, le long de
l’axe (C) central, une succession de corrugations (5)
comprenant chacune :

- une portion tronconique supérieure (51) dont
la section s’évase en direction du fond (21) ;
- une portion tronconique inférieure (52), sous-
jacente à la portion tronconique supérieure (51),
dont la section s’amenuise en direction du fond
(21).

7. Station (1) de relevage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le réservoir (2) comprend un lest (6) interne pre-
nant place dans le socle (22), le lest (6) interne pré-
sentant une réservation (60) d’accueil de la pompe
(3) sur l’emplacement central du fond (21).

8. Station (1) de relevage selon la revendication pré-
cédente, caractérisée en ce que le lest (6) interne
est moulé dans le socle (21).

9. Station (1) de relevage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
qu’elle comprend une réhausse (7) de regard, la ré-
hausse (7) présentant un corps (71) cylindrique fileté
complémentaire en vissage d’un filet interne présen-
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té par le réservoir (2) au niveau de son ouverture
(24).

10. Station (1) de relevage selon la revendication pré-
cédente, caractérisée en ce que le corps (71) cy-
lindrique présente des emplacements (72) de per-
çage prédéterminé, ces emplacements (72) présen-
tant des creux comprenant chacun une face (721)
plane en retrait d’un filet externe présenté par le
corps (71) cylindrique fileté.

11. Station (1) de relevage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
qu’elle comprend une plaque (8) de renfort couplée
sur une face inférieure du fond (21) du réservoir (2).
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